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Burkina Paso, Egypte2 Inde, Madagascar, Pérou 
et Trinid-et-Tobago ; projet de rét3OlUtip~ 

Le Conseil de aécurit~, 

Ayant examini les rapport8 du Secrétaire général (S/16237 et S/17242), 

Ayant entendu la dklaration du Président par intérim du Coneeil de8 
Nation8 Unie8 pour la Namibie, 

Ayant examiné la déclaration de M. Sam Nujoma , pr/aident de la South West 
Africa Pnople’8 Organfzbtion (SWAPO), 

Fblicitant la SWAPC d*$tre di8pok a coopdrer pleinement avec le SeCKhtaiKe 
gén6ral de 1’3rganisation de8 Nation8 Unie8 et 8on représentant sphial à 
l’application du Plan de8 Nation8 Unies pour l’indapendance de la Namibie dnonc4 
dan8 la rérrolution 435 (1978) du Conseil de 86curitd et notamment de S’être 
dbClaK&e prête a eigner et observer un accord de ceeeez-le-feu avec l’Afrique 
du Sud, 

Rappelant le8 rbsolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) de 1’Assemhlie gbn&Kaler en 
date respectivement du 14 dbembro 1960 et du 27 octobre 1966, 

Rappelant et rdaffirmant 8013 résolutions 269 (1969), 276 (1970)) 301 (1971), 
385 (1976), 431 (19781, 432 (19.78), 435 (1978), 439 (1978), 532 (1983) 
et 539 !1983), 

Rappelâ:t la dklaration (S/17151) publi& le 3 mai 1985 psr le Pc&ident du 
Conseil de securit5 au nom de se8 m?mbKes, dan8 laquelle il a notamment qualifi4 do 
nulle et non avenue la dkision de mottr e en place un DKhtendU gOUVaKnemant 
provisoire on Namibie, 

Gravement prBoccup4 par la tsnsion et l'instabilité onq-Endr&s par les 
politiques hostiles men&s par le rogima d'apartheid dans toute l'Afrique ausirals 
ainsi que par la manaca do plus en plus grava quo sa parsistanco à utiliser la 
Namibie comme base pour dos attaques armks at dos actions dktabilisatricos contre 
10s Etats africains de la rigion fait poser sur la skurit& do la rkgion et par les 
incidences plus larges do cotte monaco sur la paix ot la sécurit4 internationales, 
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Rdaffirmant la responsabilitd juridique de 1’0rganiaation des Nations Unies 
l’ggard de la Namibie et la responsabilitd principale qui revient au Conseil de 
&ucit.é de veiller à l’application de ses r8solutions, en particulier les 
r&olutions 385 (1976) et 435 (19781, qui contiennent le plan des Nations Unies 
pour l’indipendance de la Namibie, 

à 

Notant que 1985 marque le quarantième anniversaire de la fondation de 
l*OrgGian des Nations Unies et le vingt-cinquième anniversaire de l’adoption 
de la Dklaration sur l’octroi de l’inddpendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
et constatant avec une profonde prdoccupation qu e l’Organisation est saisie depuis 
sa création de la question de Namibie et que celle-ci n’est toujours pas réglée, 

Se félicitant de la campagne de plus -I plus intense men8e de toutes parts et 
dans le monde entier contre l’Afrique du Sud raciste dans un effort concerte visant 
à mettre fin à l’occupation illégale de la Namibie et &‘l’apartheid, 

1. Condamne l’Afrique du Sud pour sa persistance à occuper illégalement la 
Namibie au mépris flagrant des r&olutions de l’Assemblée géndrale et des décisions 
du Conseil de sécurité des Nations Unies; 

2. Réaffirme la 14gitimité de la lutte du peuple namibien contre 
1’oCcupatimle par l’Afrique du Sud raciste et engage tous les Etats à 
accroître leur assistance moral e et matérielle au peuple namibient 

3. Condamne 6qalement l’Afrique du Sud raciste pour sa dkision de mettre en 
place un prétendu gouvernement provisoire à Windhoek et déclare que cette dkision 
constitue un défi manifeste aux dicisions du Conseil de sécurité, particulièrement 
à ses résolutions 435 (1978) et 439 (1978) I 

4. Déclare que cette décision est illegale, nulle et non avenue et affirme 
que ni l’Organisation des Nations Unies ni aucun Etat Membre ne reconnaîtront aucun 
représentant ou organe désigna en application de cette ddcieion; 

5. Exige que l’Afrique du Sud raciste abroge immhdiatement cette dkision 
illégale et unilatéralet 

6. Condamne en outre l’Afrique du Sud pour l’obstruction qu’elle fait à 
1’applicatK dc la résolution 435 (1978) du Conseil de shutité en insistant bur 
des conditions contraires aux disp&vitions du plan des Nations Unies pour 
l’indhpendanco do la Namibie1 

7. Rejette une fois encore l’insistace que 1’Afriquo du Sud met à lier 
l’indhpeadance de la Namibie d des congid&ations oxtr ins&ques sans par tinonco 
_..- QULU~Z Gomma incompa~ibir avec ia résoiution 435 (Lo?ti) , d’autres docisions du 
Conseil do &curit~ et les rksolutions do 1’Assemblk g&-&rala sur la Namibie, 
notamment sa résolutior 1514 (XVj, en daI-o du 14 d&ombro 1960 1 

8. Déclare uno fois encore quo l’irdopondanco de la Namibie no peut être 
subotdow& au reglomont do qucstir?s Otrangéros à collas dont traito la s<solution 
435 (1978) du Cons%ii do sécuritk; 
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9. Rgaffirme que la r6solution 435 (1978) du Coneeil de sdcutité Bnonçant le 
Plan des Nations Unies pour l’ind6pendance de la Namibie est la seule base acceptée 
sur le plan International pour un rhglement pacifique du probl8me namibien et en 
exige l’application immddiate et inconditionnelle; 

10. Affirme que les consultations entreprises par le Secrétaire g6n6ral 
conform&ment au paragraphe 5 de la rkolution 532 (1983) ont confirmé que toutes 
les questions en suspens lih a la rbolution 435 (1978) du Conseil de sécurité 
ont été r&olues, sauf celle du choix du systbme électoral par l’Afrique du Sud; 

11. Décide de charger le Secretaire gdnéral de prendre contact avec l’Afrique 
du Sud, en vue d’arrêter le choix, par l’Afrique du Sud, du systéme électoral & 
appliquer pur l’élection de l*Assemblds constituant e sous la supervision et le 
contrale de l’Organisation des Nations Unies , comse le prescrit la résolution 
435 (1978), en vue d’ouvrir la voie à l’adoption par le Conseil de sécurité de la 
résolution autorisant la mise en oeuvre du plan dea Nations Unies pour 
l’indépendance de la Namibie; 

12. Exige que l’Afrique du Sud raciste coopère pleinement avec le Conseil de 
sécurité et avec le Secrbtaire g6nbral à l’application de la présente rkWlUtiOn$ 

13. Avertit avec fermeté l’Afrique du Sud que son refus de coo&rer mettrait 
le conseil de skurité dans l’obligation de se rdunir immédiatement pour imposer 
des sanctions globales et obligatoires contre l’Afrique du Sud en application du 
Chapitre VII de la Charte, afin d ‘exercer sur elle les pressions supplémentaires 
nécessaires pour l’amener b se conformer aux résolutions susmentionndes; 

14. Demande instamment, qu’en attendant l*lmposition de sanctions 
obligatoires contre l’Afrique du Sud en application du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies, les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies qui ne 
l’ont pas encore fait, prennent volontairement des mesures pour rompre tous liens 
et mettre fin à tcrus les rapports avec l’Afrique du Sud, notamment les mesures 
suivantes : 

a) Rupture des relations diplomatiques; 

b) Application d’un embargo sur le p6trolet 

C) Liquidation des intdrtts existants, interdiction de nouveaux 
investissements et adoption de mesures de dissuasion à cette fin; 

d) Refus d’accorder des droits de survol et des facilik d’attercissage aux 
&conefs et des droits d’accostaae aux navires de haute mer; 

0) Interdiction de la vente de krugorrands et toutes autres pikces frappGe3 
on Afrique du Sud; 

f) Application stricte du hoycottaqo de l’Afrique du SIJ~ dans le domaine 
clulturol et dans cslui dos sports; 

/ . . . 
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0) Ratification et application de la Convention internationale sur 
1~Blimination et la tdpreseion du crime d’apartheid. 

15. Prie le Sect&aire gh&al de lui rendre compte de l’application de la 
P&ente rmution au plus tard pendant la Premiere semaine de septembre 1965; 

16. becide de rester saisi de la question et de se rhnir db qu’il aura reçu 
le rapport du Sechaire ghhal pour examiner les progths rhalisb dans 
l’application de la rbolution 435 (1976) et, dans 1’6ventualitd oh l’Afrique 
du Su$ continuerait d’y faire obstruction, pour agir en vertu du paragraphe 13 de 
la prbente rbolution. 
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